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Article 17 bis  (Nouveau 17 ter)- Les formations du Conseil

Paragraphe 4 bis nouveau

4 bis - Le Conseil de l’euro réunit les ministres responsables des pays
ayant adopté la monnaie unique. Ses décisions ne concernent que ces
derniers. Il est présidé par le Commissaire compétent en la matière.

Justification

Une coordination économique efficace de la zone euro exige une formation
spécialisée et présidée par le Commissaire responsable.


